
Procès verbal – Assemblée générale d’élection de l’ADÉOA 
 Université de Montréal 

 
 

Mardi 5 avril 2016, 11h30-12h50 
7077 avenue du Parc, local 3036 

 
0. Ouverture 
Le quorum de 15% des membres est constaté à 11h49. 
Maryse Meunier propose l’ouverture de l’assemblée. 
Julien Bérubé appuie. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  

1. Mot de bienvenue 
Stéphanie St-Jean rappelle de nommer son nom quand on prend la parole pour le bien du procès-verbal. 
Elle rappelle brièvement le fonctionnement de l’assemblée, en accord avec les règlements généraux. 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le conseil exécutif propose l’ordre du jour tel qu’envoyé aux membres par courriel. 
Claudia Lapointe  appuie. 
 

La proposition d’adoption d’ordre du jour est adoptée à l’unanimité.  

3. Adoption du procès-verbal du 2015-11-27 
Le conseil exécutif  propose le procès-verbal de la dernière séance tel qu’envoyé aux membres par 
courriel.  
Julien Bérubé appuie. 
 

La proposition d’adoption du procès-verbal du 2015-11-27 est adoptée à l’unanimité.  

4. Bilan général 
Alexis Pinsonnault, pour le comité exécutif de l’ADÉOA, fait une courte présentation des réalisations de 
l’année. 
 
5. Bilan financier  
Maryse Meunier présente le bilan financier de l’année. 

6. Élections 
La présidence rappelle brièvement le fonctionnement des élections, en accord avec les règlements 
généraux. Les candidat(e)s disposent d’un court moment pour se présenter et répondre aux questions, puis 
les élections se font à main levée en l’absence des candidat(e)s. 
 

a. Président (e) 
Claudia Lapointe  propose la candidature d’Alexandra Hébert au poste de président.  
Maryse Meunier appuie. 
Alexandra Hébert ne pouvait pas être présente, mais elle avait accepté sa candidature. 
 
Alexandra Hébert (audiologie Bac3) se présente par l’entremise d’une vidéo qu’elle avait préparée. 
 

Alexandra Hébert est élue au poste de présidente à majorité manifeste des voix. 

 

2016-10-25
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Suite à la reconsidération du point 6a) :  
 
Considérant la démission d’Alexandra Hébert au poste de présidence, les candidatures sont ouvertes à 
nouveau. 
 
Ryme Merzouki propose Maryse Meunier. 
Maryse Meunier refuse. 
 
Sandrine Pelletier-Laroche propose Élise Castonguay. 
Élise Castonguay accepte. 
Myriam O’Connor appuie. 
 
Élise Castonguay (orthophonie Bac2) se présente. Elle était élue au poste de vice-présidente, alors 
depuis la démission d’Alexandra Hébert elle occupait les fonctions de présidente par intérim. Elle 
trouve qu’un beau CE est formé et qu’il y a pleins de projets qui s’en viennent !  
 

Élise Castonguay est élue au poste de présidente à majorité manifeste des voix. 

b. Vice-président(e) 
Stéphanie St-Jean présente brièvement son poste. Il s’agit d’assister le président dans ses fonctions, 
être présent aux CE une fois par semaine, aux conseils centraux de la FAECUM (1/2 ou 3 semaines) et 
aux congrès de la FAECUM (une fin de semaine dans l’année). 
 
Il n’y a pas de candidatures.  

Suite à la reconsidération du point 6b : 

Ryme Merzouki propose Élise Castonguay. 
Élise Castonguay accepte. 
Catherine Ratel appuie. 
 
Claudia Lapointe propose Mathilde Favreau. 
Mathilde Favreau accepte. 
Emie Lafleur appuie. 
 
Mathilde Favreau (orthophonie Bac3) se présente. Elle est représentante de classe et trésorière de sa 
cohorte depuis 3 ans. Elle faisait partie du conseil des élèves au secondaire et au CÉGEP. Elle est prête 
à relever de nouveaux défis l’an prochain dans un nouveau poste.  
 
Francis L’Africain demande si elle est familière avec les conseils centraux. Mathilde Favreau répond 
que non. 
 
Maryse Meunier explique qu’il y a un forum de la relève étudiante en santé le 23 et 24 avril. Notre 
association y est rarement représentée. Maryse demande si elle pourra y être. Mathilde Favreau répond 
que oui. 
 
Élise Castonguay (orthophonie Bac2) se présente. Elle est impliquée depuis la première année en tant 
que représentante de classe. Elle est aussi représentante à l’assemblée départementale et au comité 
conjoint de l’école.  Au cours de l’année, plusieurs situations lui ont permis de développer sa 
compétence en communication. Elle aime beaucoup s’impliquer. Elle a été confrontée à plusieurs 
épreuves et obstacles cette année où elle a été amenée à chercher des solutions. Elle est capable de le 
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faire, organisée et surtout disponible pour se présenter aux réunions.  Sa priorité sera le congrès de la 
FAÉCUM. 
 
Francis L’Africain lui demande si elle est familière avec les conseils centraux de la FAECUM.  Elle lui 
répond que non. 
 
Maryse Meunier explique qu’il y a un forum de la relève étudiante en santé le 23 et 24 avril. Notre 
association y est rarement représentée. Maryse demande si elle pourra y être. Élise répond qu’elle ne se 
sent pas concernée en tant que représentante de classe, mais si elle est élue vice-présidente elle y sera. 
 

Élise Castonguay est élue au poste de vice-présidente à majorité manifeste des voix. 

Charlène Robert demande qu’est-ce qui se passe avec l’ancien poste d’Élise (représentant(e) Bac3 
orthophonie)? Maryse Meunier répond qu’il devient vacant, l’élection peut se faire en septembre ou 
dès aujourd’hui. 
 
Suite à la reconsidération du point 6b : 
Considérant l’élection d’Élise Castonguay au poste de présidente et par le fait même sa démission au 
poste de vice-présidente, les candidatures sont ouvertes à nouveau. 
 
Une étudiante propose Maryse Meunier. 
Maryse Meunier refuse. 
 
Élise Castonguay propose Sandrine Pelletier –Laroche. 
Sandrine Pelletier-Laroche accepte. 
Mathilde Trudel-Brais appuie. 
 
Sandrine Pelletier-Laroche (audiologie Bac2) se présente. L’an passé elle était représentante de classe, 
mais elle avait démissionné de son poste. Cette année, ça lui manque de ne plus être dans le CE, puis 
elle a vu que le poste de vice s’est libéré. Elle avait déjà pensé au poste mais elle croyait que ça 
arriverait un an plus tard après le départ d’Alexandra. Quand elle s’implique dans un projet, elle 
s’implique à 100% et elle est prête à le faire.  
 

Sandrine Pelletier-Laroche est élue au poste de vice-présidente à majorité manifeste des voix. 

c. Secrétaire 
Savannah D.Isabel présente brièvement son poste. La majorité du travail est de rédiger les procès-
verbaux. Il faut être disponible pour les réunions du CE (1 fois par semaine) et pour les assemblées 
générales. Il faut aussi s’occuper du courrier. 
 
Claudia Lapointe propose la candidature de Savannah D.Isabel au poste de secrétaire. 
Savannah D.Isabel accepte. 
Maryse Meunier appuie.  

Savannah D.Isabel est élue au poste de secrétaire à majorité manifeste des voix. 

Ryme Merzouki propose de reconsidérer le point 6b. 
Maryse Meunier appuie. 

La proposition de reconsidérer le point 6b est adoptée à l’unanimité. 

d. Trésorier(ère) 
Maryse Meunier présente brièvement son poste. Le trésorier(ère) a la responsabilité de faire le budget, 
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faire les impôts et faire le suivi des dépenses des membres. 
 
Ryme Merzouki propose la candidature de Maryse Meunier au poste de trésorière. 
Maryse Meunier accepte. 
Élise Castonguay appuie. 
 
Janie Lusignan propose sa candidature au poste de trésorière. 
Claudia Lapointe appuie. 
 
Julie Guévremont propose la candidature d’Annie-Frédérique Pierre au poste de trésorière. 
Annie-Frédérique Pierre accepte. 
Émie Lafleur appuie. 

 
Maryse aimerait retirer sa candidature puisqu’elle a de l’intérêt pour un autre poste. Elle aimerait 
laisser la chance à de nouvelles personnes de s’impliquer. 
Ryme Merzouki accepte de retirer sa proposition. 
Élise Castonguay retire son appui. 

 
Annie-Frédérique Pierre (audiologie Bac3) se présente. Elle a un intérêt pour le CE depuis quelques 
temps, elle s’était déjà présentée auparavant. Elle n’a pas d’expérience en trésorerie, mis à part ses 
comptes personnels. Elle s’était déjà informée pour suivre la formation en trésorerie, mais elle n’a pas 
pu y aller. Elle est prête à suivre la formation lorsqu’elle en aura la chance. 
 
Janie Lusignan (audiologie Bac3) se présente. Elle se dit très organisée, elle gère déjà ses finances 
personnelles. Elle se sent capable de relever ce défi. De plus, elle connaît la future présidente, ce qui 
sera plus simple pour les échanges.  
 
On lui demande si elle est prête à suivre la formation pour devenir trésorière ? Elle répond que oui, et 
c’est aussi accessible pour elle de parler à Maryse Meunier (trésorière actuelle). 
 

Annie-Frédérique Pierre : 43 votes 
Janie Lusignan : 23 votes 

13 abstentions 

Annie-Frédérique Pierre est élue à majorité des voix. 

e.  CVE 
Catherine Ratel, assistante CVE, décrit le poste brièvement. 
 
Élise Castonguay propose la candidature de Kim Côté au poste de CVE. 
Kim Côté accepte. 
Francis L’Africain appuie. 
 
Kim Côté (orthophonie Bac2) se présente. Elle souhaite s’impliquer dans le poste de CVE.  Elle aime 
s’impliquer et est prête à y mettre de son énergie. 

Kim Côté est élue à majorité manifeste des voix. 

f. Assistant(e)-CVE 
Kim Côté propose la candidature de Sunny Lessard-Fortin au poste d’assistant(e)-CVE.   
Sunny Lessard-Fortin ne pouvait pas être présente, mais elle avait déjà accepté sa candidature. 
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Mathilde Bal propose Sandrine Hébert. 
Sandrine Hébert accepte. 
Annie-Frédérique Pierre appuie. 

   
 Sunny Lessard-Fortin (orthophonie Bac2) se présente par l’entremise d’une vidéo qu’elle avait 
préparée. 
 
Sandrine Hébert (orthophonie Bac1) se présente. Elle est intéressée à faire partie du CE. Elle s’est 
impliquée toute l’année dans l’organisation des partys et elle est très motivée.  

  
Sunny Lessard-Fortin est élue à majorité manifeste des voix. 

g. Représentant(e) sports 
Francis l’Africain présente le poste brièvement. Il s’agit en grande partie de faire de la gestion du 
groupe ADÉOA sport et afficher à chaque semaine quels sports sont aux inter-facs.  
 
Ryme Merzouki propose la candidature de Catherine Ratel au poste de représentant(e) sports. 
Catherine Ratel accepte. 
Kim Côté appuie. 

 
Catherine Ratel (orthophonie Bac2) vient se présenter. Elle était assistance-CVE, mais elle recherche 
un poste qui est moins demandant pour la prochaine année. Elle est très sportive, elle a un Bac en 
kinésiologie. Elle souhaite continuer la promotion des inter-facs, mais aussi organiser des activités 
sportives gratuites. 

Catherine Ratel est élue à majorité manifeste des voix. 

h. Représentant(e) culturel(le) 
Claudia Lapointe propose la candidature de Maryse Meunier au poste de représentant(e) culturel(le). 
Maryse refuse. 
 
Sandrine Pelletier Laroche propose Mathilde Trudel Brais. 
Mathilde Trudel Brais accepte. 
Charlène Robert appuie. 
 
Ryme Merzouki propose sa candidature. 
Charlène Robert appuie. 
 
Ryme Merzouki (orthophonie Bac2) se présente. Elle fait partie du CE en tant que représentante pour 
l’assemblée départementale. Elle a suivi Andréanne Sharp (représentante culturelle actuelle) dans le 
poste de représentante culturelle cette année et elle souhaite reprendre l’organisation du Talent Shack. 
 
Catherine Ratel demande si elle a des idées pour l’année à venir. Ryme mentionne qu’elle aimerait 
qu’on participe aux activités culturelles sur le campus, comme c’est déjà accessible et gratuite ! En 
organisant un évènement pour y aller en groupe, ça pourrait motiver des gens à y participer.  
 
Mathilde Trudel-Brais (orthophonie Bac1) se présente. Elle a été beaucoup impliquée cette année dans 
les comités vêtements, initiation, party et vin et fromages. Après avoir lu sur les différents postes de 
l’ADÉOA, c’est celui qui la représente le plus. Elle aime la musique, les shows, l’humour, les shows 
d’impro. Il y a plusieurs opportunités de sorties à Montréal et à l’université. Elle aimerait organiser des 
soirées jeux de société.  
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Annie-Frédérique Pierre lui demande si elle a des idées d’activités culturelles ? Mathilde répond 
qu’elle pense à aller cueillir des pommes l’automne, organiser des soirées (jeux de société, au bordel, 
au punch club). 

Mathilde Trudel Blais est élue à majorité manifeste des voix. 

i. Représentant(e) aux communications 
Stéphanie St-Jean présente le poste. Il faut envoyer l’info-ADÉOA à chaque semaine, s’occuper du 
calendrier au 3e étage et assurer les communications entre le CE et les membres de l’ASSO. 
 
Mathilde Favreau propose la candidature de Claudia Lapointe au poste de représentante aux 
communications. 
Claudia Lapointe accepte. 
Émie Lafleur appuie. 
 
Stéphanie Leblanc propose Maryse Meunier. 
Maryse Meunier accepte. 
Catherine Ratel appuie. 
 
Claudia Lapointe (audiologie Bac3) se présente. À chaque année, elle regrette de ne pas s’être 
présentée au sein du CE.  Elle souhaite s’impliquer comme représentante aux communications. Elle a 
déjà lu les responsabilités qui y sont associées et elle est à l’aise avec celles-ci.  
 
Émie Lafleur lui demande qu’est-ce qu’elle souhaite améliorer pour la prochaine année ? Claudia 
Lapointe répond qu’elle souhaite encadrer les photos des représentants (éviter les trous dans les yeux) 
et promet d’actualiser le calendrier qui est encore au mois de décembre en ce moment.  
 
Mathilde Favreau lui demande si elle a du temps à investir ? Elle répond qu’il y aura toujours du temps 
à son horaire pour remplir ses fonctions. 
 
Maryse Meunier (orthophonie Bac3) se présente. Elle est intéressée pas plusieurs postes au sein du CE, 
mais elle ne s’est pas présentée en souhaitant éviter la compétition. Elle fait partie de son association 
au secondaire et depuis elle est toujours restée impliquée. Elle a des compétences en infographie 
(dessins, photoshop et site Internet) et sera disponible pour aider, par exemple le comité culturel, à 
créer des affiches. Elle est aussi impliquée pour le site web du colloque universitaire qui aura lieu l’an 
prochain. 
 
Ryme  Merzouki demande qu’est-ce qu’elle aimerait faire pour les communications mis à part l’info-
ADÉOA ? Maryse propose de créer un page Facebook qui permettrait de simplifier les 
communications. Pour les informations prioritaires, elle se propose pour faire la tournée des classes, si 
les représentants ne peuvent pas le faire.  

Maryse Meunier est élue à majorité manifeste des voix. 

j. Représentant(e) SÉRUM 
Julien Bérubé propose Jenny Alvarado pour le poste de représentante SÉRUM. 
Jenny Alvarado refuse. 
 
Francis L’Africain se propose. 
Sandrine Pelletier Laroche appuie. 

Francis L’Africain est élu à majorité manifeste des voix. 
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Stéphanie St-Jean propose de faire une mention de félicitations à Alexis Pinsonnault, pour son bon 
travail entant que président. 
Maryse Meunier appuie. 
 

Pas de demande de vote. 
La proposition de mention de félicitations à Alexis Pinsonnault est adoptée à l’unanimité. 

 
Maryse Meunier propose l’ajournement de l’assemblée jusqu’à la prochaine assemblée générale, dont 
la date sera communiquée sous peu. 
Émilie Desforges appuie la proposition.  

Pas de demande de vote. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

L’assemblée est ajournée à 12h53.  
 

Vendredi 23 septembre 2016, 11h30-12h50 
7707 avenue du Parc, local 542 

 
Maryse Meunier propose de reprendre l’assemblée au point de l’ordre du jour où elle avait été 
ajournée. 
Ryme Merzouki appuie.  

Pas de demande de vote. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 

 
 
 
Maryse Meunier propose Florence Bourbeau (membre de la SÉRUM) à la présidence de l’assemblée 
pour la suite de l’assemblée générale.  
Sophie Moreau appuie. 

Pas de demande de vote. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 

 
 
k. Représentant(e)s à l’Assemblée Départementale (7) 
Maryse Meunier propose qu’on de reconsidérer le point 6 a). 
Mathilde Favreau appuie. 

La proposition de reconsidérer le point 6a est adoptée à l’unanimité 
 
Élise Castonguay propose de reconsidérer le point 6b. 
Mathilde Favreau appuie. 

La proposition de reconsidérer le point 6b est adoptée à l’unanimité 

Élise Castonguay présente le poste. Il s’agit d’aller représenter les étudiants lors de l’Assemblée 
départementale qui a lieu avec tous les professeurs où l’on discute de ce qui se passe dans l’école (ex : 
Congrès du 60e), la refonte des programmes. Il y a 1 réunion aux 3 semaines. Pour l’instant nous 
offrons 7 postes officiels avec la possibilité d’en avoir 8, mais pour l’instant ce n’est pas changé dans 
les règlements généraux. Comme il y a un nouveau professeur qui s’est ajouté à l’assemblée 
départementale, nous avons droit à un siège de plus.   
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Kim Foisy demande c’est quelle journée et à quelle heure ? Les membres lui répondent que c’est le 
vendredi à 11h45.  
 
Maryse précise que c’est le seul poste qu’on peut cumuler avec un autre poste au CE. 
 
Sophie Daigle demande si ça peut durer jusqu’à 2h. 
Élise Castonguay répond que parfois oui, mais les points étudiants sont mis en premier pour pouvoir 
quitter à 1h pour les cours.  
 
Kim Foisy demande si on peut être représentant même si on a un cours à 1h.   
Maryse mentionne que comme les points touchants les étudiants sont priorisés dans l’ordre du jour, 
c’est possible de partager les informations concernant les étudiants avant de devoir quitter pour 1h.  
 
Ryme Merzouki se propose.  
Maryse Meunier appuie. 
 
Jenny Alvarado se propose. 
Julien Bérubé appuie. 
 
Francis L’Africain se propose. 
Kim Foisy appuie. 
 
Kim Foisy se propose. 
Francis L’Africain appuie. 
 
Sophie Moreau se propose. 
Jenny Alvarado appuie. 
 
Alexandra Denault-Robillard se propose. 
Sandrine Pelletier –Laroche appuie. 
 
Delphine Breton se propose. 
Mathilde Trudel-Brais appuie. 
 
Élise Castonguay se propose. 
Ryme Merzouki appuie. 
 
Maryse Meunier se propose. 
Ryme Merzouki appuie. 
 
Annie-Frédérique Pierre se propose. 
Une étudiante appuie. 
 
Mathilde Trudel-Brais se propose. 
Delphine Breton appuie. 
 
Noémie Charbonneau se propose. 
Myriam Arsenault appuie. 
 
Myriam O’Connor propose Claudia Lapointe. 
Claudia Lapointe accepte. 
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Mathilde Favreau appuie. 
 
L’assemblée demande si on peut changer les règlements généraux pour officialiser les 8 postes. 
Florence Bourbeau répond que ce n’est pas possible, il faut annoncer les modifications plusieurs 
semaines à l’avance dans l’ordre du jour.   
 
On demande au candidat de spécifier si leur candidature vise le poste officiel ou celui de remplaçant.  Il 
y a 7 candidatures pour un poste à l’assemblée départementale. 
 
Les participants se présentent. 
 
Delphine Breton (orthophonie Bac2) se présente. Elle s’est impliquée dans des comités l’an passé. Elle 
souhaite commencer dans le CE par un poste peu demandant pour savoir si elle aime ça. C’est une 
bonne façon d’entrer sur le conseil. 
 
Ryme Merzouki (orthophonie Bac3) se présente. Elle avait ce poste l’an passé et elle a aimé son 
expérience. Elle veut continuer son implication.  
 
Alexandra Denault-Robillard  (orthophonie Bac2) se présente. Elle souhaitait s’impliquer dans le 
conseil étudiant.   
 
Jenny Alvarado (audiologie Bac 3) se présente. L’an passé elle était représentante SÉRUM.  Elle avait 
démissionné pour ce poste dans le but de ne pas se surcharger. Elle fait partie du comité de refonte du 
programme et du comité de promotion de la profession dans l’AQOA. 
 
Sophie Moreau (audiologie Bac1) se présente. Elle est représentante de sa cohorte et elle souhaite 
s’impliquer d’avantage cette année.  
 
Francis L’Africain (audiologie Bac3) se présente. Il avait ce poste l’an passé et celle d’avant et il avait 
aimé faire ses fonctions.   
 
Élise Castonguay lui demande s’il a d’autres implications ? 
Francis répond qu’il est présentement représentant SÉRUM, représentant de l’Académie Canadienne 
en Audiologie (ACA), il fait partie du comité interne de l’AQOA. 
 
Kim Foisy (audiologie Bac2) se présente. Elle est représentante de sa cohorte et elle s’impliquait aussi 
dans ses anciennes associations. Elle souhaite s’impliquer d’avantage que représentante de classe.   
 

Sont élu(e)s aux postes de représentant(e)s à l’Assemblée Départementale : Ryme Merzouki, Jenny 
Alvarado, Francis L’Africain, Kim Foisy, Sophie Moreau, Alexandra Denault-Robillard, Delphine 

Breton, à majorité des voix. 
 
Élise Castonguay propose de voter en bloc les remplaçants à l’Assemblée départementale, sans 
présentations.  
Maryse Meunier appuie. 

Pas de demande de vote. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 

 
Françis L’Africain propose l’élection d’Élise Castonguay, Maryse Meunier, Annie-Frédérique Pierre, 
Mathilde Trudel-Brais, Noémie Charbonneau et Claudia Lapointe au poste de représentant (e)s à 
l’Assemblée départementale. 
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Jenny Alvarado appuie. 
 

Sont élu(e)s aux postes de représentant(e)s à l’Assemblée Départementale : Élise Castonguay, 
Maryse Meunier, Annie-Frédérique Pierre, Mathilde Trudel-Brais, Noémie Charbonneau et 

Claudia Lapointe, à majorité des voix. 
l. Représentant(e)s de classe  
Élise Castonguay présente tous les représentants de classe élus à même leur cohorte, pendant un cours.   
  

i. Bacc 1 Ortho 
Samuel Roy, représentant Bac1 orthophonie. 
 

ii. Bacc 1 Audio 
Sophie Moreau, représentante Bac1 audiologie. 
 

iii. Bacc 2 Ortho 
Sandrine Hébert, représentante Bac 2 orthophonie. 
 

iv. Bacc 2 Audio 
Kim Foisy, représentante Bac2 audiologie. 

 
v. Bacc 3 Audio 

Julien Bérubé, représentant Bac3 audiologie. 
 

vi. Bacc 3 Ortho 
Marie-Hélène Rivest, représentante Bac3 orthophonie.  

 
vii. Maîtrise Ortho 

Mathilde Favreau, représentante maîtrise orthophonie. 
 

viii. Maîtrise Audio 
Myriam O’Connor, représentante maîtrise audiologie 
 

Ryme Merzouki propose d’entériner en bloc les représentants de classe nommés ci-haut. 
Sandrine Pelletier-Laroche appuie. 

 
Les représentants de classe nommés ci-haut sont entérinés à majorité manifeste des voix.   

 
7. Varia 

a. Mise à jour sur les programmes en orthophonie et audiologie 
En audiologie, le projet avance pour avoir l’approbation des différentes institutions à l’université. Il a 
été approuvé partout, mais avec modifications à apporter. Il y aura un nouveau  programme de 
maîtrise de 2 ans  La prochaine étape est l’abolition du Bac et cesser l’admission d’étudiants en 
audiologie.  
 
En orthophonie, le programme est en processus de création. Le comité est plus actif puisqu’il est 
moins avancé que celui en audio.  
 
On mentionne à l’assemblée que si elle a des questions, il faut le mentionner au représentant de classe 
ou au représentant du CE. On peut transmettre vos questions ! 
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b. Varia 
Mathilde Trudel-Brais, représentante culturelle, nous invite samedi prochain 1er octobre pour faire 
l’autocueillette de courges et de pommes ! Le départ est à Parc vers 11h-12h et on fera du covoiturage. 
Ça aura lieu après le premier party de l’année, alors de toute façon, c’était pas une bonne journée pour 
les devoirs. 
 
Francis L’Africain mentionne que nous avons gagné le Student Challenge Cup de 2016 de l’ACA. 
Lors de leur congrès annuel, nous étions la seule université du Canada qui n’était pas présente. On 
peut le contacter si on a plus de questions. 
 

8. Fermeture 
Ryme propose la levée de l’assemblée 
Myriam O’Connor appuie la proposition. 

 
L’assemblée générale du 2016-04-05 ajournée le 2016-09-23 est levée à 11h36. 
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Sommaire des décisions – Assemblée générale du 2016-04-05 

____________________________________________________________________________ 

1. Adoption de l’ordre du jour du 2016-04-06 
2. Adoption du procès-verbal du 2015-11-27 
3. Élection d’Alexandra Hébert au poste de président(e) 
4. Élection de Savannah D.Isabel au poste de secrétaire 
5. Reconsidérer le point 6b 
6. Élection d’Élise Castonguay au poste de vice-président(e) 
7. Élection d’Annie-Frédérique Pierre au poste de trésorière 
8. Élection de Kim Côté au poste de coordonatrice à la vie étudiante (CVE) 
9. Élection de Sunny Lessard-Fortin au poste d’assistant(e)-CVE 
10. Élection de Catherine Ratel au poste de représentant(e) sports 
11. Élection de Mathilde Trudel Brais au poste de représentant(e) culturel 
12. Élection de Maryse Meunier au poste de représentant(e) aux communications 
13. Élection de Françis L’Africain au poste de représentant(e) SÉRUM 
14. Mention de félicitations à Alexis Pinsonnault pour son travail à titre de président. 
15. Ajournement de l’assemblée générale. 
16. Reprise de l’assemblée au point de l’ordre du jour où elle avait été ajournée 
17. Élection de Florence Bourbeau (membre de la SÉRUM) comme présidente d’assemblée 

pour la suite de l’assemblée générale. 
18. Reconsidération du point 6a 
19. Élection d’Élise Castonguay au poste de président(e) 
20. Reconsidération du point 6b 
21. Élection de Sandrine  Pelletier-Laroche au poste de vice-président(e) 
22. Élection de Ryme Merzouki, Jenny Alvarado, Francis L’Africain, Kim Foisy, Sophie 

Moreau, Alexandra Denault-Robillard, Delphine Breton aux postes de représentant(e)s à 
l’Assemblée Départementale.  

23. Élection d’Élise Castonguay, Maryse Meunier, Annie-Frédérique Pierre, Mathilde Trudel-
Brais, Noémie Charbonneau et Claudia Lapointe aux postes de remplaçants à l’Assemblée 
Départementale 

24. Élection de Samuel Roy au poste de représentant Bac 1 orthophonie. 
25. Élection de Delphine Breton au poste de représentant Bac 1 audiologie. 
26. Élection de Sandrine Hébert au poste de représentant Bac 2 orthophonie. 
27. Élection de Kim Foisy au poste de représentant Bac 2 audiologie.  
28. Élection de Julien Bérubé au poste de représentant Bac 3 audiologie. 
29. Élection de Marie-Hélène Rivest au poste de représentant Bac3 orthophonie. 
30. Élection de Mathilde Favreau au poste de représentant maîtrise orthophonie. 
31. Élection de Myriam O’Connor au poste de représentant maîtrise audiologie. 
32. Levée de l’assemblée générale du 2016-04-05 ajournée le 2016-09-23. 


